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Un dispositif Grand Lyonnais 

 

Aremacs (voir cadre) est mandatée par la Métropole 
de Lyon pour accompagner les événements du 
territoire à la réduction, à la prévention et à la gestion 
responsable des déchets.  Ces accompagnements sont 
entièrement financés par la Métropole de Lyon. 
 

Concrètement ? 

Bénéficiez d’un accompagnement complet ! 
 
Nous vous proposons : 
 
Dès la préparation de votre événement :   

- Un état des lieux de votre fonctionnement et 
de vos pratiques actuelles en matière de 
réduction, prévention et gestion responsable 
des déchets 

- La définition d’actions à mettre en œuvre et la 
formation de vos équipes 

- Un appui opérationnel en amont de 
l’événement 

 
Lors de l’événement :  

- Une observation sur le terrain pour soutenir 
l’équipe organisatrice dans la mise en place 
des actions et identifier les résultats et les 
pistes d’amélioration possibles pour l’avenir.  

- Une intervention avec un dispositif de 
sensibilisation des publics est également 
envisageable (voir fiche « Nous vous aidons à 
sensibiliser vos publics à la prévention et la 
gestion des déchets ! ») 

 
Après l’événement :  

- Un accompagnement dans la réalisation d’un 
bilan quantitatif et qualitatif des actions 
menées  

 
 

 

N’hésitez pas à nous solliciter pour vos prochaines éditions à lyon@aremacs.com !  S
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Vous organisez un événement au sein de la 

Métropole de Lyon ? 

Nous vous aidons à réduire et à mieux gérer vos déchets ! 

 

AREMACS C’EST QUI ? 

Née en 2004, l’association accompagne les 
événements dans leur démarche éco-
responsable. Elle intervient plus 
particulièrement en faveur d’une meilleure 
prévention et gestion des déchets lors des 
manifestations culturelles et sportives. 

QUELS SONT LES OBJECTIFS ?   

SE FORMER 
Découvrir les enjeux de l’éco-responsabilité 

événementielle  

DEVENIR AUTONOME 
Mettre en place ou améliorer les actions de 

réduction, de prévention et de gestion 

responsable des déchets au sein de sa 

structure, tout en impliquant ses équipes ! 

AGIR POSITIVEMENT POUR 
L’ENVIRONNEMENT ! 

POUR QUELS EVENEMENTS ? 

1 Des événements ayant lieu sur le 
territoire métropolitain (première 
édition ou événement récurrent) 

  

2 Des événements non marchands 
(gratuit, prix libre, etc)  

 

3 S’adressant prioritairement aux 
Grands Lyonnais 

 

4 Dont la collecte des déchets est 
assurée par le service public 

Des dérogations sont envisageables pour tout 
événement s’approchant des 4 critères et avec 
une réelle volonté d’améliorer ses pratiques !  
 


